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II

John Scheid

RONALD SYME ET LA RELIGION DES ROMAINS

"... religion, whatever sense be accorded that vague term"1

Dans son compte rendu paru dans le Journal ofRoman Studies

de 1940, A. Momigliano reprochait ä l'auteur de la
Revolution romaine1 de considerer moins les interets spirituels des

gens que leurs manages3. Pour etayer ce reproche, il citait les

travaux erudits consacres ä des questions religieuses par certains
des protagonistes des evenements etudies par R. Syme4. Plus

recemment, en 1990, J. Linderski, deplorant avec A. Momigliano

le meme desinteret pour la religion, pointait un doigt
accusateur vers les abus de la prosopographie; pour illustrer
comment les pretres servent uniquement comme des "quarries
for prosopographical hunt", Linderski cite deux ouvrages
recents sur les freres arvales, qui lui paraissent typiques de ce

point de vue, puisqu'on y trouve "hundreds of names and

1 R. Syme, Some Arval Brethren (Oxford 1980), p.V.
2 R. SYME, The Roman Revolution (Oxford 1939) (trad. fr. La revolution

romaine [Paris 1967]). J'ai utilise la deuxieme edition The Roman Revolution
(Oxford 21960).

3 A. MOMIGLIANO, Compte rendu de The Roman Revolution, in JRS 30
(1940), 75-80 Id., Secondo contributo alia storia degli studi classici (Roma
1960), 407-416, en particulier 409.

4 II est amüsant de constater que quarante-six ans plus tard, R. Syme repon-
dit d'une certaine maniere ä cette critique puisqu'il enumerait brievement les

interets de certains aristocrates pour la religion: Ap. Pulcher, Ser. Sulpicius
Rufus, Messalla Corvinus, Domitius Calvinus: R. SYME, The Augustan Aristocracy
(Oxford 1986), 5-6.
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(again to quote Momigliano) 'marriages', but only scant word
about doctrine and ritual"5. Mais comme H. Galsterer entre
autres l'a dejä note, R. Syme n'entendait pas ecrire une
monographic exhaustive sur Auguste6, et moins encore, pouvons-
nous ajouter, une histoire des religions de Rome au debut de

l'Empire. Le traitement des aspects religieux de son sujet n'est
done pas — et n'a pas ä etre — systematique. U n'en reste pas
moins que les liens inextricables qui unissent la religion ä la vie

publique imposent ä l'historien d'accorder la plus extreme
attention ä la religion publique. La question qu'il faut examiner

est done celle-ci: comment Sir Ronald traite-t-il les pro-
blemes religieux, du moins ceux qui relevent du culte public.
Et cette interrogation debouche sur une deuxieme question: en

quoi le traitement des questions religieuses dans la Roman
Revolution differe-t-il de l'approche qui fut celle des autres his-
toriens d'avant-guerre, et notamment des specialistes?

*

Fidele ä la mefiance fonciere qui fut la sienne ä l'egard des

abstractions et des generalites, R. Syme ne se soucie pas de defi-
nir ce qu'il entend par religion. Des annees plus tard, il
commence son etude de quelques freres arvales, le seul livre qu'il ait
jamais consacre ä un sujet religieux, par cette phrase toute
penetree de son style: "In any age the various operations of
sacerdotal fraternities may have little to do with religion, whatever

sense be accorded that vague term" (Arval Brethren, p.V). Il
n'aura jamais ete plus precis7. C'est ä travers les comportements

5 J LlNDERSKI, "Mommsen and Syme: Law and Power in the Principate of
Augustus" (1990), in Id., Roman Questions (Stuttgart 1995), 39 n.36.

6 H. Galsterer, "A Man, a Book, and a Method. Sir Ronald Syme's Roman
Revolution after Fifty Years", m Between Republic and Empire Interpretations of
Augustus and his Principate, ed. by K. RAAFLAUB and M. TOHER (Berkeley-Los
Angeles-London 1990), 1-20, notamment 20 n.76

7 R. Syme a consacre peu d'articles ä des questions religieuses. Outre le livret
sur les arvales, que je viens de mentionner, et une etude de quelques carrieres
sacerdotales (R SYMF, "A dozen early priesthoods" [1989], in R. SYME, Roman



RONALD SYME ET LA RELIGION DES ROMAINS 41

et les actions de ses personnages qu'il evoque les questions reli-
gieuses. Ce procede, de fait, n'est pas mauvais, car la religion
etait ä ce point liee ä Taction et ä la realisation d'objectifs ter-
restres qu'il est dangereux de Texaminer coupee de la politique.
En parcourant la Roman Revolution, le lecteur releve, nean-
moins, quelques passages dans lesquels Tauteur donne comme
une definition de la religion publique — mais c'est vers la fin
du volume.

Dans le chapitre sur le "Programme national", R. Syme
insiste sur la valeur fondamentale de la pietas, puisque la

prosperity de Tentiere communaute etait subordonnee ä "some
tolerable accommodation with supernatural powers, pax deorum'.

"Though debased by politics, the notion ofpietas had not been

entirely perverted" (Roman Revolution, 446, 448 Revolution,
420), et le temoignage de Properce et d'Horace rappellent,
d'apres R. Syme, que "pietas once gave world-empire to the
Romans and only pietas could maintain if'8. D'oü un sentiment

de culpabilite des Romains devant Tabandon des temples,
des ceremonies et des sacerdoces. II faudra revenir sur la
'degradation' de la pietas par la politique, car cette expression, me
semble-t-il, ne fait pas seulement allusion aux ravages de la

guerre civile, mais traduit egalement une critique implicite de

la religion civile.
En tout cas, R. Syme avait lu A.D. Nock et savait que la

religion des Romains etait "formal rather than spiritual" (Roman
Revolution, 454 Revolution, 429), sans qu'il en tire, toutefois,
des conclusions plus amples. II se borne ä constater que l'atta-
chement ä la forme et ä la tradition pouvait susciter un sentiment

de Sympathie et une large adhesion des Romains au nou-

PapersWI [Oxford 1991], 421-434), on ne trouve que deux articles sur la cloture
du Janus (voir note 56), une analyse du pomerium dans 1'Histoire Auguste ("The
pomerium m the Historia Augusta" [1978], in ID., Historia Augusta Papers
[Oxford 1983], 131-145), et une belle etude sur les conflits religieux aux IVe-VE
siecles (R. SYME, "Toleration and Bigotry" [1970] Id., Roman Papers III
[Oxford 1984], 899-911).

8 SYME, The Roman Revolution, 448 Revolution romaine, 421 sq. II se refere

notamment ä F. ALTHEIM, A History ofRoman Religion (London 1938), 369 sq.
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veau regime (Roman Revolution, 448 Revolution, 422). Mais
tout en reconnaissant ce fait central, R. Syme etait incapable de

depasser la description du formalisme exterieur. Je ne resiste pas
au plaisir de citer les quelques formules qui lui servent ä decrire
les rites celebres par les arvales, formules qui sont bien poste-
rieures ä la Roman Revolution, mais traduisent parfaitement la
maniere dont il abordait et sans doute jugeait la religion
publique. Dans le court chapitre consacre a Ritual and Society

— qui porte, faut-il le rappeler, sur les descriptions les plus
precises de rites publics que nous possedions — il ecrit: "At least

by numbers the Brethren are select and exclusive And a

fellowship for life. A college or a club needs suitable accommodation

— il evoque ensuite le bois sacre — No less requisite

is a ritual of some sort or other. The efficacity of the cult
was not impaired by occasional conformity That the ritual
of a fraternity should be arcane is normal if not necessary. And
no impediment if it passes all understanding or seems futile to
outward show Furthermore, no call to practice economy

Every age produces men or groups who delight in dress

and show and ceremonial. The addiction may extend to ritualism,

and even to exact scholarship. Select seats at games or
festivals are not refused, still less endowed feasting and decorous

revelry. It is the habit of aristocracies old and new to take
without compunction what can be got at state expense" (Arval
Brethren, 111-112), et ainsi de suite. La description est deli-
cieuse, les collegues britanniques pourront sans doute meme la

decrypter et mettre un nom moderne derriere l'institution
decrite. Cette maniere de presenter le college arvale n'est certai-
nement pas hors sujet, car tout ce que nous lisons est exact,
mais eile est insuffisante, car eile admet sans discussion qu'il n'y
a rien d'autre derriere les rites du culte public. Or, ces considerations

n'ont de sens que si elles tiennent compte de la specifi-
cite du ritualisme romain, et debouchent sur une approche des

rites, qui soit aussi precise et subtile que l'analyse des origines,
mariages et carrieres politiques des pretres. Autrement, l'auteur
risque de s'egarer de la meme maniere que Th. Mommsen, qui
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soulignait, lui aussi, la curtosa illa rerum sacrarum et epularum
confusio magis dixerim quam comunctid}, et se revela complete-
ment incapable de comprendre ces rites, en allant par exemple
imaginer qu'en plein milieu des rites sacrificiels, les arvales

s'etendaient au soleil sur les pelouses du bois sacre pour faire la
sieste10.

Mais nous nous eloignons de la Revolution romaine. Voyons
plutot comment Sir Ronald a decrit et apprecie certaines don-
nees religieuses de la fin de la Republique. Laissons le scandale
de la fete de Bona dea, qui peut difficilement etre qualifie, si

l'on prend le ritualisme au serieux, de "mild scandal touching
the religion of the State which his ennemies exploited and
converted into a political contest"11. De semblables jugements,
peremptoires et errones, sont en effet plutot rares dans la
Revolution romaine. Plus que d'erreurs, il faut parier de negligence.

Ainsi Yomen des douze vautours, qui est cense avoir salue

Selection' d'Octavien au consulat le 19 aoüt 43, livre-t-il un
exemple tout ä fait representatif de cette attitude. Sir Ronald

consacre deux petites phrases au passage de Suetone qui rap-
porte l'anecdote12, alors qu'un peu plus d'interet pour les rites

en question aurait pu lui donner un indice politique important.

Independamment de la valeur de ce temoignage, qui
appartient au genre des presages annongant la future grandeur
d'Auguste, le recit de Suetone, partiellement confirme par

9 Th Mommsen, De collegia et sodaltcus Romanorum (Kiel 1843), 8.
10 Th MOMMSEN, "Uber die romischen Ackerbruder", Vortrag, gehalten in

der Singakademie zu Berlin, 22. Januar 1870, republ in Id., Reden und Aufsatze
(Berlin 1905), 282.

11 SYME, The Roman Revolution, 33 Revolution romaine, 43. Pour une etude
du scandale, M. BEARD, J. NORTH, S. PRICE, Religions of Rome I A History
(Cambridge 1998), 129 sqq., et toujours Ph. MOREAU, Clodiana religio. Un prods

politique en 61 av. J-C. (Paris 1982).
12 Suet. Aug. 95 Post necem Casaris reuerso ab Apollonia et ingediente eo

urbem repente liquido ac puro sereno circulus ad speciem celestis arcus orbem sohs

ambut ac subinde Iulia Casaris filue. monimentum fulmme ictum est Primo autem
consulatu et augurium capienti duodecim se uultures ut Romulo ostenderunt et
immolanti omnium uictimarum locinera rephcata intrinsecus ab ima fibra parue-
runt, nemine peritorum aliter coiectante quam lata per hac et maga portendv,
SYME, Roman Revolution, 186 Revolution romaine, 181.
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Appien13, est precis et meritait un commentaire plus appro-
fondi. D'abord, Sir Ronald inverse l'ordre des evenements:
d'apres Suetone, les vautours se montrent au moment oil le

consul prend les auspices, avant le sacrifice au cours duquel un
second prodige se produit. Le temoignage d'Appien etablit que
les deux evenements sont etroitement lies et qu'ils ont eu lieu

apres Selection' d'Octavien et son entree officielle dans la
Ville14: il ne s'agit done pas d'evenements independants surve-
nus au cours des jours ou semaines suivants, et reunis dans la
collection des presages d'empire. Ensuite, la sequence des deux

presages n'est pas fortuite, mais scande le deroulement tradi-
tionnel de l'investiture consulaire; d'ailleurs Suetone introduit
les deux prodiges par la precision primo autem consulatu: ils

sont done lies ä l'investiture. Selon cette procedure, le jour de

leur prise de pouvoir, les consuls prenaient d'abord les auspices,
conformement ä une lex curiata de imperio15. Appien livre un
indice en faveur de cette reconstruction puisqu'il rapporte que
ce jour-la, apres les sacrifices dont nous reparlerons, "il entre-
prit de se faire adopter de nouveau par son pere, selon une loi
curiate"16, ce qui tend ä prouver qu'une fois confirme par les

auspices d'investiture, Octavien profita de la reunion des

cornices curiates pour faire enteriner son adoption par Cesar.

Appien decale legerement cet evenement, de meme qu'il
melange le presage des vautours et le sacrifice.

Quoi qu'il en soit, le 'vote' de la loi curiate de imperio, qui
habilite le consul elu ä prendre les auspices d'investiture, est si

mal connu que le moindre indice est precieux. Or, il semble

que le 19 aoüt 43, la ceremonie fut saluee par un presage
celeste digne de Romulus. S'agissait-il d'un presage fortuit?
C'est possible, meme si les vautours ne furent sans doute pas
aussi nombreux. Dans ce cas, il faut conclure que, pour des rai-

13 App. B Civ. 3,94,388-9.
14 Voir note precedente.
15 Th. MOMMSEN, Romisches Staatsrecht (Berlin 31887), I 609-615; A. Mag-

DELAIN, Recherches sur l'«Impertum». La loi cunattve et les auspices d'investiture
(Paris 1968); P. CATALANO, Senatus populus Quirites (Torino 1974), 133-136.

16 App. B Civ. 3,94,389.
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sons ideologiques evidentes, la rumeur et la tradition ont ajoute
quelques vautours pour arriver au nombre de douze, de meme

que, d'apres les memes rumeurs complaisantes, 1'entree ä Rome
d'Octavien fut saluee par d'autres prodiges, dont plusieurs

coups de foudre frappant la tombe de la fllle de Cesar. La

legende d'Auguste fit le reste. Mais une autre interpretation
demeure possible. Octavien a pu mettre en scene une prise
d'auspices solennelle par observation des oiseaux celestes au
lieu de se contenter des auspices routiniers par les pulli. Le

recours ä ce type d'auspices, qui avait depuis longtemps ete

remplace par l'observation des pulli, au grand regret de Cice-
ron17, serait un archai'sme' et temoignerait de la volonte res-
tauratrice du jeune Cesar. Par ce rite de l'observation du ciel, il
aurait de maniere spectaculaire reintroduit le mode auspicial
considere comme le plus venerable. Quant aux douze vautours,
il peut s'agir d'un montage realise par les appariteurs du consul.
Nous ignorons pratiquement tout du rite des auspices pratique

par l'observation du vol des oiseaux, et nous ne pouvons en

particulier pas savoir s'il s'agissait d'une observation empirique
et passive, ou bien si, comme dans le rite des pulli, on procedait
ä un lächer d'oiseaux dont on observait ensuite le comporte-
ment; il demeure impossible d'aller plus loin. En tout cas, ainsi

compris, ce rite pourrait constituer la premiere restauration
religieuse d'Octavien.

Le rite suivant que devait accomplir sans tarder le nouveau
consul etait le sacrifice votif ä la triade capitoline et ä Salus

publica, et il me parait difficile de considerer que les sources
mentionnent un sacrifice prive d'Octavien. Le ou les sacrifices

evoques par Suetone et Appien sont etroitement lies ä la prise
d'auspices et confirment la presomption qu'il s'agissait des

sacrifices votifs canoniques18; le fait que Suetone mentionne

17 Cic. Diu. 2,72-74. Voir pour ces procedures G. WlSSOWA, Religion und
Kultus der Romer (München 21912), 530-533.

18 Appien 3, 94, 388 confond sacrifice et presage des vautours, peut-etre
parce que sa source se bornait ä indiquer que deux presages d'empire s'etaient
manifestes lors des rites d'investiture au cours des sacrifices et de la prise d'aus-
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plusieurs victimes en donne une preuve supplementaire. La

description que Ton donne du deroulement de ce rite a ete

generalement deformee, y compris par G. Wissowa. Les

consuls, dont Yimperium a ete confirme par les auspices d'in-
vestiture, montent ensuite au Capitole pour accomplir des rites

qui ne sauraient etre consideres comme "des sacrifices votifs de

taureaux blancs ä Jupiter"19. Les nouveaux consuls doivent en
effet immediatement acquitter les voeux pour le salut de la res

publica, emis le Ier janvier precedent par leurs predecesseurs,

autrement dit ils sacrifient chacun un boeuf ä Jupiter, et une
vache respectivement ä Junon, Minerve et Salus publica20.

Apres avoir acquitte ces voeux, les consuls formulent des voeux
identiques pour l'annee de leur mandat. Si je donne ces details,
ce n'est pas pour le plaisir de corriger G. Wissowa ou R. Syme,
mais pour montrer le benefice qu'on peut tirer de telles
anecdotes, si Ton prend les rites au serieux, c'est-a-dire si Ton entre
dans le detail. Car la reconstruction n'est pas encore finie. II est

certain que le jeune Cesar a sacrifie, tres vraisemblablement

pour acquitter les voeux de ses predecesseurs. S'il s'etait agi
d'un sacrifice prive, par exemple d'un sacrifice proprement
divinatoire destine ä etablir un pronostic sur l'avenir, l'interpre-
tation pouvait s'arreter la. S'il s'agit, comme je le pense, d'un
sacrifice public, Interpretation peut continuer. Les voeux ne

sont acquittes que si les divinites ont accorde au peuple romain
le bienfait qui faisait l'objet du contrat votif. Les voeux reguliere
emis le jour de l'An par les consuls nouvellement investis de

1'imperium concernaient le salut de la res publica et du peuple
romain (et sous l'Empire celui de l'empereur). Or, en aoüt 43,
cet objectif ne pouvait apparaitre realise que du point de vue
senatorial et anti-antonien. Meme si les deux consuls etaient

pices. La difficulte disparait si Ton confere au genitif absolu SwSsxa cpawvxcov
une valeur d'antdriorite.

19 WlSSOWA, Religion und Kultus, 126. MOMMSEN, Romisches Staatsrecht, I3

594 sq. ddcrit le rite correctement.
20 Voir J. SCHEID, "Les annales des pontifes. Une hypothese de plus", in

Convegno per Santo Mazzarino (Roma 1998), 199-220.
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morts ä ou apres la bataille de Modene, le senat considerait

qu'il avait remporte la victoire. Le salut de la republique et du
peuple romain etait done preserve, et les veeux emis le 1er janvier
43 devaient etre acquittes par les nouveaux consuls rempla9ant
Hirtius et Pansa. D'un point de vue antonien, les dieux
n'avaient pas honore leur contrat, la republique etait en danger,

et par consequent les voeux n'etaient pas ä acquitter21. La

procedure suivie par Octavien correspond d'ailleurs ä une
confirmation de voeux (commendatio22). A proprement parier,
les voeux formules au nom de la republique le 1er janvier passe

par Hirtius et Pansa n'etaient pas encore echus, car ils concer-
naient la periode allant du 1er janvier 43 au 1er janvier 42.
Mais comme les consuls avaient change, ceux-ci confirmaient
la validite des voeux courants, c'est-ä-dire offraient les sacrifices

promis, puisque les dieux avaient ete favorables, et refor-
mulaient en leur nom ces memes voeux jusqu'au terme de leur
mandat.

Si mon interpretation est exaete, eile prouve qu'Octavien se

comportait en aoüt 43 comme un ennemi d'Antoine et de

Lepide. Et si Ton considere que l'acquittement ou la confirmation

des voeux publics sont presents par un senatus-consulte23,
les liaisons du jeune Cesar avec le senat eclatent au grand jour.
II est difficile de fonder davantage sur des temoignages aussi

laconiques. Les conclusions presentees confirment neanmoins
ce que l'on sait de la tactique d'Octavien en ete 43 ainsi que la

tradition, inventee ou non, sur les confidences que Pansa lui
aurait faites sur son lit de mort24.

21 Pour des situations semblables voir J. SCHEID, "Hoc anno immolatum non
est. Les aleas de la voti sponsio", in Scienze dellAntichitä 3-4 (1989-1990), 775-
783; ID., "Les incertitudes de la uoti sponsio Observations en marge du uer
sacrum de 217 av. J.C.", in Melanges k la memoire d'A. Magdelain, dd. par M.
Humbert et Y. Thomas (Paris 1998), 417-425.

22 J. SCHEID, Romulus et ses freres. Le college des freres arvales, modHe du culte

public dans la Rome des empereurs, Bibliotheque des Ecoles Fran^aises d'Ath£nes
et de Rome, fasc. 275 (Rome 1990), 345 sq.

23 Voir note 20.
24 App. B Civ. 3,75,305 sq.



48 JOHN SCHEID

Le meme type de constatation peut etre faite ä propos des

honneurs religieux de Cesar et du comportement de M.
Antoine en 44 (Roman Revolution, 123 Revolution, 123).
Comme le fera plus tard S. Weinstock25, mais sans donner
davantage d'arguments, R. Syme choisit de considerer que le

Ier septembre 44, Antoine avait propose d'ajouter aux
supplications publiques un jour d'actions de graces au nom de Cesar,

et non a Cesar. Ce choix est tout ä fait judicieux, et il est dom-

mage que Sir Ronald n'en ait pas tire toutes les consequences.
J.-L. Ferrary26 vient de demontrer qu'en analysant de tres pres
ces passages et les critiques formulees par Ciceron dans les

deux premieres Philippiques, on peut reconstruire en detail
l'enjeu de la polemique et prouver que la politique religieuse
d'Antoine, apres mars 44, etait beaucoup plus coherente et
conservatrice qu'on ne le dit. Les supplications dont il etait
question le Ier septembre 44 etaient celles qui devaient etre
celebrees en l'honneur de Munatius Plancus, et il s'agissait d'y
ajouter au nom de Cesar un jour supplementaire d'actions de

graces aux dieux, conformement ä un senatus-consulte de 45.
Recherchant de maniere evidente un compromis avec les Libe-
rateurs, Antoine revenait aux honneurs moderes de 45, et n'ap-
pliquait pas les honneurs cultuels radicaux decides peu avant
les Ides de Mars — ce que Ciceron ne manque pas de lui
reprocher.

*

Ces exemples mettent en lumiere ce que l'etude des questions

religieuses peut livrer de renseignements depassant le

cadre proprement religieux. Sir Ronald n'entre pas dans ces

details et ne beneficie done pas des informations qu'ils recelent.
Lui jeter la pierre serait, toutefois, faire preuve de mauvaise foi.

25 S. Weinstock, Divus Iulius (Oxford 1971), 107.
26 J.-L. FERRARY, "A propos de deux passages des Philippiques (1, 11-13 et 2,

110). Remarques sur les honneurs religieux rendus ä Cesar en 45-44 et sur la

politique d'Antoine apres les Ides de Mars", in ARG 1 (1999), 215-232.
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Tres peu etaient, en effet, ses contemporains qui attachaient
plus d'importance aux affaires religieuses. J'ai eu naguere l'oc-
casion de montrer que les principaux travaux consacres depuis
l'epoque de Th. Mommsen ä l'histoire des Guerres civiles et du

Principat d'Auguste, n'accordaient qu'une place tres reduite
aux questions religieuses27. La raison en etait l'opinion fort
repandue chez les historiens des Guerres civiles et du Principat
d'Auguste qu'ä cette date la religion publique etait en
decadence complete, qu'elle etait entierement politisee et ne meri-
tait pas le nom de religion. Deux faits seulement paraissaient
dignes d'interet — aux historiens de la periode comme aux
specialistes de la religion romaine, en general — la religion
archaique et les nouvelles religions. Un sujet comme les restau-
rations religieuses d'Auguste ne suscitait guere l'enthousiasme,
seule la creation du culte imperial meritait d'etre signalee.
Cense exprimer uniquement des motifs politiques, le culte dit
imperial constitue ä leurs yeux tout ce qu'on pouvait attendre
de cette religion moribonde.

Ä ce titre, l'appreciation des restaurations religieuses d'Auguste

est significative. Ces mesures, incapables, aux yeux des

historiens du XIXe siecle, d'arreter le cours de l'histoire, re^u-
rent plus d'attention de la part de leurs successeurs, meme si

l'on continue de repeter des jugements peremptoires fondes sur
une conception anachronique de la religion romaine28. II faut
savoir, en effet, que les restaurations religieuses augusteennes ne
concernaient que la religion publique, puisque la piete privee
ne relevait pas des pouvoirs publics et n'avait d'ailleurs nulle-
ment ete affectee par les desordres civils. Les restaurations
n'avaient pas non plus pour objectif de faire ä nouveau celebrer

27 Voir pour le detail des opinions J. SCHEID, "La religion romaine ä la fin de
la Republique et au debut de l'Empire. Un probl£me generalement mal pose", m
Die spate Romische Republik La fin de la Republique romaine Un debat fianco-
allemand d'histoire et d'historiograpie, sous la direction de H. BRUHNS, J.-M.
David, W. Nippel, Collection de l'E.F.R., vol 235 (Rome 1997), 127-142.

28 Par exemple W. SPEYER, "Das Verhältnis des Augustus zur Religion", in
ANRWII 16, 3 (1986), 1777-1805 ou C BERGEMANN, Politik und Religion im
spatrepublikanischen Rom, Palingenesia 38 (Stuttgart 1992).
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le culte et d'attirer les fideles dans les lieux de culte. Car la

religion publique romaine n'avait jamais cesse d'etre pratiquee
par ceux qui en avaient la charge — les magistrats, promagis-
trats et pretres —, liee comme eile etait ä l'exercice de leurs
mandats publics. Quant ä l'assistance des citoyens au culte, elle
n'etait pas en declin, et n'etait d'ailleurs pas requise pour la

plupart des rites publics celebres par les magistrats et les

pretres. Enfin, il ne s'agissait pas non plus d'approfondir la

piete, de reagir contre flndifferentismus" et l'"Unglaube"29,
car cette religion ne recherchait ni le rapport intime avec la
divinite ni le salut de Fame par le perfectionnement moral. La

religion publique romaine entendait realiser le succes et le bon-
heur terrestre de la cite en collaborant avec les dieux nationaux,
tout comme les peres de famille oeuvraient avec les divinites
domestiques pour la reussite terrestre de leur famille. Dans ce

contexte, restaurer la religion signifiait reparer, reconstruire et
en tout cas doter de revenus suffisants les lieux de culte publics,
negliges, endommages ou depouilles pendant les desordres de
l'Etat. C'est ce qu'Auguste fit. Restaurer signifiait egalement
reprendre en main les colleges sacerdotaux publics; cela n'a rien
ä voir avec le devoir d'obeissance du clerge des religions chre-
tiennes et avec le respect qu'il doit aux regies auxquelles il est
soumis. La premiere täche etait de ramener la paix civile dans

ces lieux de pouvoir qu'etaient les grands colleges sacerdotaux,
car leurs membres avaient appartenu ä des factions differentes
pendant les Guerres civiles et ne pouvaient pas etre prives de

leur charge viagere. II s'agissait egalement de faire reoccuper des

charges sacerdotales venerables mais restees vacantes en raison
des troubles, comme le flaminat de Jupiter. En meme temps,
Auguste pouvait aggiornare certains aspects des regies cultuelles,

par exemple pour le flamine de Jupiter ou les Vestales, prendre
des mesures efficaces pour controler le fonctionnement des

colleges et accroitre leurs moyens financiers et leurs privileges.

29 WlSSOWA, Religion und, Kultus, 73. Pour la notion de declin et de restaura-
tion, SCHEID, Romulus, 681-686; BEARD, Religions, 114-140.
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Enfin, il pouvait egalement faire celebrer des rites et des fetes

publiques tombees en desuetude. Et tout cela, bien entendu, il
le faisait faire pour prouver sa piete et pour mettre en lumiere
son conservatisme.

Faut-il ä nouveau parier d'exploitation politique de la

religion? S'agit-il d'un autre exemple de la "degradation" de la

piete, evoquee par Sir Ronald, et soulignee par beaucoup
d'autres historiens?30 Une telle conclusion serait exageree, voire
erronee. La religion publique des Romains n'etait pas plus ni
moins politisee que toute autre religion dominante. En outre,
c'etait une religion civile, une religion inextricablement liee au
politique et qui cherchait ä realiser le bien et le succes de l'Etat
romain. De ce fait, eile etait etroitement liee ä la vie politique
et constituait meme un element du jeu politique. Car il etait
impossible de gouverner et d'exercer un pouvoir sans devoir, en

meme temps, agir religieusement au nom de la res publica. La

religion publique exprimait done la volonte politique de l'elite,
et plus particulierement le style politique des dirigeants de l'Etat.

Le style politique d'Octavien-Auguste visait des les guerres
civiles ä reclamer la restauration de la republique, c'est-ä-dire
de la tradition politique anterieure, et cette politique generale
visait egalement le plan religieux. Auguste respectait — et
faisait savoir qu'il respectait — a la lettre les traditions religieuses,

tout comme il pretendait restaurer les antiques valeurs ethiques
des Romains, telles que les historiens et les poetes de son temps
les celebraient. Malgre l'emploi occasionnel d'une terminologie
traditionnelle, Sir Ronald a bien per$u les liens entre la restauration

des valeurs morales et celle de la religion publique. II
emprunta l'explication des restaurations religieuses ä G. Wis-
sowa et ä A.D. Nock, tout en s'inspirant peut-etre d'historiens
comme G. Boissier, A.E. Holwerda ou E Altheim31, qui consi-
deraient que ces reformes rencontrerent l'assentiment des

30 Voir pour l'historiographie du thime SCHEID, Romulus, 681-684.
31 G. BOISSIER, La religion romaine d'Auguste aux Antonius (Paris 1874,

151906); A.E.J. Holwerda, "Die Romer", in P.D. DE LA Saussaye, Lehrbuch der
Religionsgeschichte (Tubingen 21905), II 479-484; Altheim, Religion, 369 sqq.



52 JOHN SCHEID

Romains32. Pour expliquer cette sensibilite ä ce qui passait pour
la tradition, R. Syme considere, comme dejä V. Gardthausen et
E. Aust33, que les guerres civiles avaient engendre un sentiment
de culpabilite ä l'egard des dieux, delaisses au cours de ces
desordres34. Comme A.D. Nock35, R. Syme met done en relation

les restaurations avec l'histoire romaine et avec l'evolution
des mentalites, sans en faire comme E Altheim une rupture due
ä l'exceptionnelle personnalite du Prince36.

Cet exemple montre que, ä ce detail important pres, 1'ap-

proche de la religion romaine que mena R. Syme ne fut guere
differente de celle des autres historiens contemporains, specia-
listes de la question ou non. Image significative de l'opinion
qui predominait au cours des annees Trente, la Roman Revolution

offre davantage, car Sir Ronald fait generalement le bon
choix bibliographique. Cette perspicacite provenait-elle de l'ap-
proche prosopographique et sociologique, c'est-ä-dire de l'ex-

ploitation du comportement des acteurs connus de l'histoire

pour reconstruire les mentalites dans leur contexte?

*

Le fait que Sir Ronald ne derive ses conclusions ni d'une
representation ideale de la religion, qui se serait constitute dans
le passe tres lointain, ni d'une 'mystique' de l'homme provi-
dentiel, releve certainement d'une demarche originale, meme si

elle exprime souvent un point de vue aristocratique et taciteen.
Mais il n'en reste pas moins vrai que le refus de considerer

32 SYME, Roman Revolution, 446 Revolution, 421. Ce point de vue est
devenu classique, voir SCHEID, Romulus, 684.

33 V. GARDTHAUSEN, Augustus und, seine Zeit (Leipzig 1896; Nachdr. Aalen
1964), 865 sqq.; E. AUST, Die Religion der Romer (München 1899), 90-94.

34 SYME, Roman Revolution, 447 Revolution, 420; Id., The Augustan Aristocracy,

9.
35 A.D. NOCK, "The Augustan Restoration" (1925), in Id., Essays on Religion

and the Ancient World I (Oxford 1972), 16-25; Id., in CAH IX (Cambridge
1934), 468 sqq.

36 Altheim, Religion, 369.
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l'histoire de son temps comme une reproduction ä l'identique
d'un passe reinvente ou d'une rupture profonde a evite ä Sir
Ronald un certain nombre d'erreurs. Cette approche montre
toutefois ä nouveau ses limites, car l'enquete s'arrete en cours
de route des qu'il s'agit d'interpreter les ceremonies ou les

structures religieuses. Le traitement des colleges sacerdotaux
illustre ce constat.

Les pretrises ne jouent pas un role important dans la Revolution

romaine. A part deux allusions tres breves au college quin-
decemviral et ä la restauration de celui des freres arvales, R.

Syme ne consacre que deux brefs passages au recrutement des

pretres. Le premier concerne la constatation que les pretrises
etaient des recompenses politiques (Roman Revolution, 381
Revolution, 360). Le meme theme est repris un peu plus loin,
quand R. Syme decrit plus generalement les recompenses
distributes apres la guerre civile. II formule un jugement explicite
sur le recrutement des pretres publics. "When religion is the

care of the State in an oligarchical society, it is evident that
sacerdotal preferment will be conferred, not upon the pious
and learned, but for social distinction or for political success.
From cult and ritual the priests turned their energies to
intrigue — or portentous banquets" [il cite ici Macrobe, Sat.

3,13,11). Syme evoque ensuite l'importance du patronage pour
le recrutement sacerdotal, et conclut par une appreciation de la
conduite d'Auguste dans ce domaine: "Augustus' revival of
ancient colleges that had lapsed for centuries was not merely a

sign of his pious care for the religion of Rome. The existing
colleges had naturally been filled with partisans during the

Revolution; they continued thus to be recruited" (Roman
Revolution, 381-2 Revolution, 361).

Ces phrases meritent un commentaire, car elles correspondent

aux autres jugements des pretres et de la religion faits par
Sir Ronald, er me paraissent exprimer le fond de sa pensee. Les

sacerdoces se reduisent, ä ses yeux, ä de simples distinctions
sociales. En 1989, il commencera son seul article explicitement
consacre aux pretres par la phrase: "Priesthoods declare high



54 JOHN SCHEID

birth or reward success. Hence guidance for investigating the
social and political history of the governing order" ("Early
priesthoods", 241). Tout cela est parfaitement exact; ce qui Test

moins, c'est la presomption que toute la fonction sacerdotale se

reduisait ä cette constatation. Tous ceux qui etudient l'aristo-
cratie romaine utilisent, bien entendu, ce biais pour combler
ou completer les lacunes des connaissances. En tirer la conclusion

que les pretres n'etaient qu'ambition, intrigues et bonne
chere, revient ä occulter une large part de la realite. Passons sur le

fait que l'intrigue, l'ambition et le peche de gourmandise n'ap-
partiennent pas en propre au seul clerge romain. Faisons

comme si Sir Ronald jugeait par cette formule autant les digni-
taires religieux de son temps que les Calvisius Sabinus ou Stati-
lius Taurus (Roman Revolution, 238 Revolution, 228). Plus

regrettable demeure la tendance ä lier la piete, au sens chretien,
a ce constat. La piete romaine, en effet, implique uniquement
un respect pointilleux des obligations rituelles publiques, et

n'exige ni mysticisme ni humilite austere. Les pretres etaient
des citoyens comme les autres, et non des 'hommes de Dieu',
censes temoigner de leur foi par leur mode de vie. Encore que
la tradition raconte l'histoire de jeunes gens dont la vie dissolue

se transforma du jour au lendemain quand ils furent investis
d'un sacerdoce37: mais une conduite exemplaire impliquait le

respect fervent des rites, obligations et privileges attaches a la

pretrise concernee, et non la pieuse contemplation du mystere
divin.

Plus graves que ce contresens, sans doute du ä l'amour de la

boutade, me paraissent certaines conclusions prosopogra-
phiques de Syme. Dans The Augustan Aristocracy, qui livre de

nombreux complements ä la Revolution romaine, il insiste un
peu plus longuement sur le recrutement des colleges sacerdo-

taux augusteens dont les fastes sont plus ou moins complets: les

quindecemvirs et les arvales. Mais au-dela des discussions

concernant l'identite de certains arvales, il ne depasse pas le

37 Liv. 31,50,7-9.



RONALD SYME ET LA RELIGION DES ROMAINS 55

constat traditionnel qu'au cours des guerres civiles, ces colleges
avaient ete remplis de partisans des triumvirs38. Aucune autre
conclusion n'est tiree de ces listes, ni de Celles des autres grands
colleges, dont pourtant on connait les effectifs complets ou
presque. Or, en etudiant, par exemple, la liste des ponrifes
cooptes depuis 57, on constate que les triumvirs — et surtout
Octavien — exclurent progressivement du college pontifical
tous les descendants des grandes families pontificales ante-
rieures, c'est-ä-dire ceux qui risquaient de devenir les rivaux des

Cesariens. Les descendants des grandes families pontificales ou
les partisans d'Antoine ne furent pas humifies: ils reijurent l'au-

gurat, des flaminats, le quindecemvirat, plus tard un siege

parmi les arvales, bref des sacerdoces qui etaient moins directe-

ment lies au gouvernement, ou qui etaient, comme les augures,
en train de perdre leurs prerogatives ä cause des dissensions
civiles et de la reforme du Systeme des auspices39. Peu impor-
tent, d'ailleurs, les explications que Ton donne de ce pheno-
mene atteste par la mise en serie prosopographique — recompense

de partisans, volonte d'isoler Lepide, creation d'une
nouvelle elite de gouvernement —, l'examen des recrutements

suggere une mutation qu'on ne peut passer sous silence. Tou-
jours sur le plan politique et social, le relatif desinteret de Sir
Ronald pour le detail des recrutements trahit egalement
certains prejuges. Les pretres dont seuls le nom et la fonction
sacerdotale sont connus 1'embarrassent. Ii utilise les sacerdoces

pour etablir le rang social et politique. Mais alors que, pour les

pretres dont les carrieres et l'origine sont bien connues, il prend
les sacerdoces pour un signe de haute distinction, ou pour une

recompense, il range les pretres dont les sources ne parlent

guere parmi ses fameuses non-entities. Pour l'epoque augus-
teenne, cette attitude deforme moins ses conclusions, etant
donne la qualite des sources, mais pour les periodes poste-

38 SYME, Augustan Aristocracy, 45-49; cf. Syme, Roman Revolution, 382
Revolution romaine, 361.

39 Voir J. SCHEID, "Les pretres officiels sous les empereurs julio-claudiens", in
ANRWW 16, 1 (1978), 610-654, notamment 632-636
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rieures ses deductions suscitent la perplexite. Lorsqu'on tient

compte de l'etendue relativement importante des lacunes dans
les listes des grands colleges ä partir des Flaviens, les conclusions

de Sir Ronald se revelent fragiles, car elles peuvent aussi

bien attester le rang important d'un college que le contraire40.

En tout cas, les fastes et documents sacerdotaux ne doivent pas
seulement servir ä la reconstruction d'une image de l'elite. lis
constituent souvent un excellent moyen pour etudier la religion
et les representations qu'elle construisait. Mais Sir Ronald n'a

jamais exploite ce gisement. Aussi cherche-t-on en vain dans la
Roman Revolution une allusion aux raisons religieuses ou meme
politiques de telle ou telle restauration augusteenne.

La restauration de la confrerie arvale en offre un bei

exemple, dejä signale par J. Linderski. Les arvales ne sont men-
tionnes qu'en passant, dans une note prosopographique
{Roman Revolution, 411 n.4 Revolution, 585 n.26), et enre-
gistres comme un des moyens pour procurer "enhanced dignity
for the State and new resources of patronage" {Roman Revolution,

447 Revolution, 421). Ce n'est qu'un demi-siecle plus
tard que Sir Ronald consacra plus d'attention ä la confrerie, en
etudiant la position sociale — mais non la fonction sociale —
des arvales flaviens, ou en controlant les identifications propo-
sees pour les arvales augusteens. Ä propos du recrutement des

premiers arvales, une ou deux propositions trahissent un
certain embarras. Dans le passage dejä cite plus haut, il souligne

que le recrutement sacerdotal n'etait pas realise en fonction "de
la piete ou de la science", et en 1986, il reprend cette idee, mais

en la retournant pour ce qui concerne la science. En invoquant
l'hypothese qui fait de l'arvale M. Cascilius Cornutus l'histo-
rien homonyme, R. Syme propose pour la premiere liste d'ar-
vales connus, "since antiquarian erudition was at premium", les

candidatures de M. Valerius Messalla Rufus {cos. 53)41 ainsi que

40 Voir J. SCHEID, Le collige des freres arvales. Etude prosopographique du
recrutement (69-304) (Roma 1990), 266-312.

41 Ce nom est dejä evoque, mais sans relation directe avec la confrerie arvale,
dans la note de la Revolution romaine (Roman Revolution, 411 n.4 Revolution,
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le "robust and venerable Varro" (Augustan Aristocracy, 46-47).
Or ce n'est pas ainsi que les pretres etaient recrutes, et si Cor-
nutus est effectivement un erudit, les raisons de son choix sont
ä chercher du cote du patronage de Messalla Corvinus plutot
que dans son savoir42. Le fait que certains pretres se soient
livres ä des recherches d'antiquaire sur les institutions reli-
gieuses ne permet pas de conclure qu'ils furent recrutes en
raison de cet interet. Ni Ciceron ni Claudius Pulcher n'ont ete
elus augures parce qu'ils etudiaient la science augurale, mais en
raison de leur rang social et politique; Ateius Capito, qui
reconstitua le rite des Jeux Seculaires, ne fut pas pour autant
coopte par les quindecemvirs. L'analyse de l'identite des

premiers arvales attestes43 met en evidence, a cote de la haute
distinction des freres, des liens de parente plus nombreux que
dans les autres colleges sacerdotaux, ainsi que la reunion, sur-

prenante en 29/28, de partisans et d'adversaires du Prince. J'ai

propose d'en tirer la conclusion que, par la restauration ou la
transformation d'une confrerie censee remonter au fondateur
de Rome, Octavien-Romulus entendait mettre en scene la
reconciliation d'anciens ennemis autour du (re) fondateur,
comme pour exorciser le souvenir de Remus et des Guerres
civiles; cette fonction eminemment politique ressurgit ä plu-
sieurs occasions au cours de l'Empire (Scheid, Romulus, 732-
737). Par ailleurs, le fait d'accorder des moyens ä une confrerie

qui celebrait un culte agraire doit egalement etre explique,
car il ne va pas de soi. J'ai propose de placer ce type d'initia-
tive, datable de 29/28, dans le contexte de la redaction des

585 n 26), qui cite la quakte d'arvale et peut-etre de magister arualium de Dominus

Calvinus
42 J. SCHEID, Les freres arvales Recrutement et ongine sociale sous les empereurs

julio-claudiens (Pans 1975), 36-39
43 R SYME (Augustan Aristocracy, 46, 60; 258) propose d'ldentifier [ ]s

Libo, atteste en 21 av notre ere, ä M. Livius Drusus Libo (cos 15) plutot qu'ä L.
Scribonius Libo (cos 34), qui n'est pas atteste par une autre source apres 34
C'est possible, meme si les autres arvales connus sont nettement plus agis. Ce
choix n'apporte pas de changement majeur dans l'image de la confrerie, au

contraire, puisque Drusus Libo etait lie ä la fois aux Scribonu et ä Livie, et de

surcroit aux Furu Camilli, dont deux firent partie de la confrerie plus tard
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Georgiques, c'est-ä-dire de la celebration du genre de vie et de la

piete exemplaires, honores par Octavien, ses compagnons — et
maintenant ses ennemis reconcilies (Scheid, Romulus, 708-
732). Toutes ces explications peuvent et doivent etre discutees,
mais elles ne peuvent pas etre ignorees. Sinon ä quoi bon le

long detour prosopographique, puisqu'un coup d'oeil sur la
liste suffit pour reveler ä tout connaisseur de l'epoque augus-
teenne la tres haute distinction des freres arvales?

Le grand pontificat constitue un autre exemple du desinteret
de Sir Ronald pour l'institution sacerdotale. Cette negligence
est loin d'etre isolee, car l'excellent article "Augustus" de la
deuxieme edition de Y Oxford Classical Dictionary, par exemple,
ne le mentionne meme pas44. Comme beaucoup d'historiens,
R. Syme cite la longue attente, puis, d'apres les Res gestae, la

spectaculaire election d'Auguste45. Le seul commentaire qu'il
accorde ä cet evenement dont il reconnait par ailleurs l'impor-
tance, souligne que cette fonction, "in no way the reward for
merit, was a prize in the game of politics" (Roman Revolution,
447 Revolution, 421). Cette affirmation est imprudente et
inexacte. Certes, la position de grand pontife confere un avan-

tage dans le jeu politique, mais jusqu'ä un certain point seule-

ment, puisque Auguste a pu gouverner Rome et le monde
pendant pres de vingt ans sans l'occuper, et qu'il dut attendre
l'annee 12 av.n.e. pour pouvoir realiser certains projets. Le grand
pontificat possede de nombreux autres avantages, notamment
des pouvoirs religieux reels, dont beaucoup de documents portent

temoignage. Il ne s'agit pas, certes, de considerer le grand

44 G.W. BOWERSOCK, "The pontificate of Augustus", in Between Republic
and Empire, ed. by K.A. RAAFLAUB and M. TOHER (Berkeley 1990), 380-394, en
particulier 381. L'evenement est brifevement mentionne dans la nouvelle edition
de 1' Oxford Classical Dictionary (1996).

45 SYME, Roman Revolution, 447 Revolution, 421; 446 Comme d'autres
historiens, R. Syme pense que la procedure du choix du grand pontife n'a ete
modifiee qu'en vue de l'dlection d'Auguste. Rien ne permet, toutefois, de considerer

la decision de M. Antoine concernant Lepide comme une loi, ce qui signifie
qu'Auguste appliquait simplement la loi en vigueur, voir J. SCHEID, "Auguste et
le grand pontificat. Politique et droit sacre au debut du Principat", in
Rev hut.droit 77 (1999), 1-19, notamment 3 sqq.
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pontife comme une sorte de pape, et d'en faire le maitre absolu
de la vie religieuse romaine46. Un regard sur la chronologie des

reformes religieuses permet de dessiner, en creux, l'importance
de la fonction et de reconstituer la logique de certaines
decisions d'Auguste. En examinant de pres la chronologie, G.
Bowersock ("Pontificate") a pu demontrer, ä propos de 1'Ära
Pads Augusta, de Xhorologium Augusti, des obelisques d'Helio-
polis dedies ä Alexandrie et ä Rome, du IVe livre des Odes

d'Horace et peut-etre du Forum d'Auguste, que toutes ces

initiatives etaient liees ä l'election au grand pontificat, et qu'elles
furent meme preparees depuis l'annee 13, notamment entre la

mort de Lepide et le retour d'Auguste ä Rome, le 4 juillet 13

("Pontificate", 387 sqq.). On ne peut que souscrire ä ces

conclusions, qu'il est meme possible de developper.
L'election d'Auguste a eu lieu en mars 12. Aucun temoi-

gnage n'explique pourquoi il a attendu l'annee suivante, et

pourquoi il a choisi le mois de mars, qui devint par la suite tra-
ditionnel pour organiser les cornices sacerdotaux. La seule

explication que l'on peut avancer consiste ä supposer qu'il a,

une fois de plus, respecte les formes en attendant que la date

traditionnelle, entre les cornices consulaires et pretoriens47,
date qui etait dejä passee en juillet 13. Une deuxieme difficulte
provient de la date donnee pour l'election par Dion Cassius,
c'est-ä-dire l'annee 13 (54,27,2). II peut s'agir d'une simple
allusion ä la consequence de la mort de Lepide, sans precision
chronologique. Mais peut-etre les institutions peuvent-elles
donner la reponse. En admettant que Lepide soit bien mort en
13, avant le mois de juillet, et qu'Auguste ait decide d'attendre
les prochains cornices sacerdotaux pour se faire elire grand pontife,

il n'est pas interdit de supposer que toute la phase prepa-
ratoire de l'election s'est deroulee en 13; les pontifes ont pu
dejä annoncer dans une de leurs contiones le nom du candidat
(vraisemblablement unique) au grand pontificat, en attendant

46 BEARD, Religions, 191 n.81.
47 WlSSOWA, Religion und Kultus, 488 n.6 d'apres Cic. Ad Brut. 1,5,4.
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que les consuls de 12 convoquent les cornices sacerdotaux. De
ce fait, Dion peut ecrire qu'Auguste a succede ä Lepide en 13,

ou du moins, son imprecision s'explique. Et comme Tissue de
Telection ne laissait aucun doute, on comprend aussi que cer-
taines initiatives aient pu etre prises des l'annee 13. De toute
faqon, une fois Lepide mort, un verrou sautait, qui avait empe-
che Auguste et ses partisans de prendre certaines initiatives sur
le plan religieux. En effet, pour toutes les reformes, les innovations

ou introductions de nouveaux cultes publics, le Prince et
le senat auraient du consulter le college pontifical, et celui-ci
etait en principe preside par Lepide. Quand il s'agissait de

consultations de routine, le college pouvait, certes, prendre des

decisions en Tabsence de Lepide, ou meme contre sa volonte.
Mais pour des decisions importantes, ce vice de forme pouvait
entacher de nullite facte en question. D'autre part, il etait hors
de question que Lepide donne son avis ä propos d'initiatives
prises par Auguste. C'est pourquoi on observe que, jusqu'en
12, ce dernier ne prit aucune initiative religieuse importante
qui aurait impose un avis pontifical en regle, et que toute une
serie de reformes se succedent apres son election48: la 'prise'
d'un flamine de Jupiter49, et sans doute aussi d'un flamine de

48 Pour tout ceci voir SCHEID, "Auguste et le grand pontificat"
49 G Bowersock ("Pontificate", 392 sqq) discute la date communement

admise pour la captio, d'apres Dio Cass 54,36,1 (11 av n.e.), 75 ans apres le
suicide de Merula, en attirant l'attention sur le fait que dans le ms Florence, Bibl
Laurentienne, plut LXV1II, 1, on lit LH et non LV On peut toutefois noter que
la confusion entre II et V est tres frequente et ne livre pas un argument d'une
grande force. G. Bowersock a toutefois raison de mettre en cause la precision de
l'indication de Dion Cassius, qui donne, une fois de plus, une information chro-
nologique approximative, liee au theme qu'il traite Selon le type de soustraction
faite, on aboutit soit ä l'annee 13 (87 mclus) soit a l'annee 12 pour la captio S'll
s'agit de l'annee 13, on peut supposer qu'Auguste et ses collegues du college
pontifical ont tout de suite commence ä preparer la procedure de la recherche des

candidats pour la nominatio Nous savons que des problemes sont survenus, qui
ont du etre resolus par une nouvelle intervention d'Auguste, rappelee dans le

debat de 23 ap ne (Tac Ann 3,58). Auguste mtervint sur proposition des

consuls de 11 (M David, HLW Nelson, Studia Gaiana I [Leiden 1954], 168-
170 ä propos de Gaius Inst 1,136) Cette difficulte n'exclut pas que la procedure
ait debute en 13 et surtout en 12. De toute fagon, cette chronologie autorise la
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Mars50, le reglement du recrutement des Vestales, l'autorisation
des jeux aux Compitalia et la reforme du culte des Lares

Augustes, le transfert des Livres Sibyllins, ainsi que la derniere
reforme du calendrier avec le changement de nom du mois
Sextiiis51. Avant la mort de Lepide, il choisissait pour ses reformes
des cultes qui ne dependaient pas des pontifes, comme ceux des

sodalites archaiques' et les Jeux seculaires, dans lesquels le grand
pontife n'avait aucun role ä jouer. De meme, il pouvait restau-
rer ou reconstruire les anciens temples sans avoir ä prendre l'avis

pontifical. C'est en revanche pour les dedicaces de nouveaux
temples que le pouvoir du grand pontificat jouait un role. Apres
la victoire d'Actium, Auguste a uniquement dedie les nouveaux
temples voues avant la chute de Lepide, et qui ne pouvaient pas
etre contestes: le temple du Diuus Iulius et celui d'Apollon Pala-

tin. Celui de Jupiter Tonans (construit en 22), etait davantage
un ex-voto personnel qu'un nouveau culte public; d'apres les

Res gestae, les quatre-vingt-deux temples repares en 28 le furent
en vertu d'un senatus-consulte. Or, G. Bowersock a montre que
des la mort de Lepide, on prepare la construction de XAra Pacis

Augustae ainsi que l'amenagement de 1'horologium Augusti. Dans
ce cas, il s'agit de nouveautes liees aux victoires d'Auguste, en
Hispanie et en Gaule, et, de maniere tout ä fait significative, en
Egypte, vingt ans plus tot52. Une fois de plus, on constate done

qu'Auguste a attendu avant de celebrer le souvenir de sa victoire
egyptienne par la construction d'un nouveau lieu de culte, de

toute evidence parce qu'il ne desirait pas consulter le grand
pontife. Et si nous suivons M.C. Putnam53, le chantier du

representation du flamme de Jupiter sur le relief de l'Ara Pacis, montrant une
scene ideale de la ptetas du grand-pontife.

50 Sans doute en 12, d'apres la datation de la monnaie de L. Cornelius Len-
tulus par J B Giard. Dans ce cas, l'operation etait plus simple puisque les

obligations rituelles qui pesaient sur ce flamme etaient moins lourdes, et le recrutement

a du se faire sans delai.
51 Voir SCHEID, "Auguste et le grand pontificat" pour les details sur les ive-

nements et les datations.
52 Bowersock, "Pontificate", 384-385
53 Voir BOWERSOCK, "Pontificate", 390 pour la reference.
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Forum d'Auguste debuta egalement en 13/12, attestant ä son
tour que pour cet important ex-voto de la victoire de Philippes,
qui impliquait le transfert ou plutot la transformation d'un
certain nombre de pratiques attachees au temple de Jupiter capi-
tolin, Auguste desirait garder les mains libres. En tout cas,

l'exemple du grand pontificat montre comment Auguste, pour
des raisons politiques et ideologiques, imposait des limites ä

son action, alors qu'il avait le pouvoir d'agir tres differemment.

*

Ces remarques ne sont pas destinees ä mettre R. Syme au

pilori, mais ä comprendre, en partant de l'exemple d'un des

grands historiens de ce siecle et d'un ouvrage classique,
comment les historiens ont compris et utilise la religion romaine
dans les annees Trente. Peu d'historiens examinaient en detail
les sources concernant la religion. Et lorsqu'ils le faisaient, ce
n'etait pas pour comprendre le culte public, mais pour se lancer

dans des speculations et des reconstructions fantaisistes.

Que n'a-t-on ecrit sur les Pythagoriciens, la IVe Eglogue, Apol-
lon, les Jeux seculaires ou le culte imperial, meme apres la paru-
tion de la Roman Revolution? A quels rapprochements avec le

'mysticime' ou la theologie de la victoire et des Führers de tout
crin s'est-on laisse entrainer?54 Le jeune J. Gage, qui n'etait pas
attire par ces mouvements politiques, en donne un bei

exemple. Dans une violente attaque contre Mommsen et son
insensibilite aux "elements personnels et mystiques" de "l'elan
surhumain de Cesar", due ä son "irreligiosite", Gage se sert des

fascismes comme cle de lecture pour comprendre, en quelque
sorte de l'interieur, la 'mystique' du pouvoir cesarien {De Cesar

ä Auguste, 290). Sur tous ces points, Sir Ronald est sans doute

54 J. Gag£, "De Cesar ä Auguste. Oü en est le probleme des origines du prin-
cipat? A propos du Cisar de M. J. Carcopino", in RH 177 (1936), 278-342.
C'est J.L. Ferrary qui a attire mon attention sur cet article. En Angleterre, on
peut signaler, par exemple, les travaux de Charlesworth sur la theologie de la
victoire et des vertus imperiales, düment cites par Syme, mais non utilises.
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reste trop bref, mais, de faijon tres heureuse, sobre et sceptique.
On peut meme se demander si son ironique scepticisme n'est

pas destine ä marquer sa reserve ä l'egard des interpretations
trop exuberantes des faits religieux ou pretendus tels. Je prefere,

pour ma part, ses remarques sur Apollon Palatin, son cote
romain, et sa place dans le camp de l'Italie dans l'affrontement
mythique entre Occident et Orient (Roman Revolution, 448
Revolution, 421) aux constructions non demontrees de J. Gage,

par exemple. Et je ne goüte pas moins sa sobriete ä propos des

Ages d'Or et autres eres de renouveau cosmique, quand il prefere

analyser les sources avec un oeil et un esprit plus romains

que 'mystiques'55. Le ton taciteen et mommsenien peut irriter,
quand il lui permet d'eluder un probleme. Mais du moins ce

point de vue taciteen, interieur, lui a-t-il evite des erreurs et
l'adhesion ä des interpretations intenables, d'autant plus qu'il
lui arrive d'analyser patiemment et de maniere heureuse d'epi-
neuses questions cultuelles, comme celle de la fermeture du
Janus, qui revele de nombreux aspects de la diplomatic
romaine56. Mais apres tout la Roman Revolution n'est pas un
manuel d'histoire religieuse. R. Syme prend ses renseignements
chez les meilleurs specialistes de l'epoque. Certes, on peut lui
reprocher, comme ä ses pairs, de ne pas accorder assez d'interet
aux questions religieuses. II n'en reste pas moins qu'en depit de

ses lacunes, et ä cause de sa saine reserve, je n'hesite pas ä

mettre la Roman Revolution entre les mains de jeunes cher-
cheurs, meme quand ils etudient l'histoire des religions de

Rome.

55 SYME, Roman Revolution, 211 sq. (il ne critique pas Carcopino et Alfoldi,
mais suit l'interpretation de WW. Tarn, voir 212 n.29).

56 SYME, Roman Revolution, 303 Revolution, 289; Id., "Problems about
Janus" (1979), in R Syme, Roman Papers III (Oxford 1984), 1179-1197; Id.,
"Janus and Parthia in Horace" (1989), in R. SYME, Roman Papers VI (Oxford
1991), 441-450
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S. Demougin: Peut-on dire que les reformes religieuses d'Au-

guste ont ete bien accueillies par les Romains? Pourtant, cer-
taines d'entre elles, comme la transformation du recrutement
des Luperques, pouvaient passer comme une regression par
rapport ä l'epoque republicaine.

Faut-il imputer au seul Auguste toutes les nouveautes qui
apparaissent sous l'Empire, et en particulier la revivification des

cultes des anciennes cites latines? Ainsi les attestations des Lau-
rentes Lavinates apparaissent-elles comme bien plus tardives.

J. Scheid: Pour ce qui concerne le succes des reformes
religieuses d'Auguste, on peut invoquer la longevite de la plupart
des initiatives pendant trois siecles environ pour constater
qu'elles avaient reussi. Et ce succes prouve qu'elles avaient ete
bien accueillies, du moins par les elites. Quant aux Luperques,
les affranchis ont pu etre offusques d'en etre desormais ecartes,
mais les Lupercales sont precisement devenus, peut-etre grace ä

Auguste, apres les 'derapages' cesariens, l'une des fetes les plus
populaires et les plus enracinees de la religion romaine. Le
college mineur des tubicines sacrorum publici populi Romani Quiri-
tium, dont on ne possede plus aucune trace apres le milieu du
1er siecle, peuvent offrir des exemples de reformes qui ont
echoue. Mais la majorite a indeniablement trouve un echo

aupres des elites et du peuple de Rome, d'autant plus qu'elles
ont souvent ete appelees a devenir les fetes les plus populaires
de l'epoque imperiale: citons le cas des Lupercales, discredites

apres le scandale de 44, et reellement ressuscites par Auguste.
Est-ce qu'il faut tout attribuer ä Auguste? Certainement pas,

et il suffit de s'en tenir au temoignage des sources pour
recueillir une ample moisson d'initiatives. Je suis d'accord pour
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ne pas attribuer ä Auguste la reforme des cultes lavinates. Ä son

epoque, ils continuaient sans doute ä etre celebres comme du

temps de la republique, par les magistrats et pretres romains. Le

'mythe' de Lavinium, en quelque sorte relance par Virgile, ne
devint 'productif' d'initiatives qu'ä l'epoque de Claude, vrai-
semblablement dans le cadre de sa censure. En revanche, les

mysterieux Caeninenses ont une teinte si romuleenne qu'on les

attribuerait volontiers ä l'Empereur Cesar.

T. Hölscher: Sie haben überzeugend gezeigt, daß vor Augustus

die öffentlichen Kulte nie grundsätzlich aufgehört hatten,
daß die öffentliche Religion auch immer schon politisch gewesen

war, und daß Augustus darum nur die traditionelle Religion
wiederhergestellt hat. Aber gewinnt man nicht den Eindruck,
daß Augustus seine Aktivitäten im Bereich der Religion mit
einer viel stärkeren und eigentlich ganz neuen Emphase öffentlich

demonstriert und ins Zentrum seiner politischen Rolle
stellt, als das während der Republik üblich war? Gewiß haben
Feldherren und Staatsmänner der Republik Tempel gebaut,
aber in der öffentlichen Repräsentation auf Münzen und in
politischen Denkmälern spielt die Religion eine relativ geringe
Rolle, während in der augusteischen Staatskunst religiöse
Funktionen und Riten vom Anfang bis zum Ende das bei weitem
wichtigste Thema bilden. Warum spielte Augustus gerade auf
diesem ideologischen Instrument? Man wird ja ungern annehmen,

daß er aus persönlichen Motiven die Religion zu einem

Hauptthema seiner politischen Rolle gemacht hat, sondern

voraussetzen, daß er in der Gesellschaft eine verbreitete Empfindlichkeit

für religiöse Fragen vorfand und auf diese Disposition
antwortete. Meine Frage ist deshalb, ob und warum eine solche
erhöhte Disposition in dieser Zeit vorhanden war?

J. Scheid: Vous avez tout ä fait raison. L'exercice de la

religion n'a jamais ete interrompu, et d'autre part, les predeces-

seurs d'Auguste, Pompee et Cesar par exemple, ont cree des

monuments religieux splendides pendant la breve periode de
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leur 'principat'. En meme temps, au milieu du lcrs. av. n.e. dejä,
les travaux des antiquaires attestent l'interet passionne pour les

institutions religieuses et l'insistance sur la negligence des traditions

(Varron par exemple). L'activite d'Auguste s'inscrit dans le

prolongement de ce mouvement. Mais il est vrai qu'il agit avec

une emphase particuliere, et c'est cette insistance dans la propa-
gande qui etonne, davantage que les mesures religieuses elles-

memes, qui sont en quelque sorte attendues d'un chef victo-
rieux. Sans oublier que cette impression provient en partie de la

Suprematie sans partage de l'Empereur Cesar, on peut s'interro-

ger sur les raisons de l'accentuation particuliere des initiatives
religieuses. Je pense qu'il faut les chercher dans une sorte de dia-

lectique politique. La restauration de la republique et de la

concorde civique impliquait la restauration de la parfaite piete.
Pour que cette rupture avec les vices du passe recent fut particu-
lierement nette, il fallait done restaurer ce qui avait ete neglige.
La piete du nouveau maitre de Rome appelait en quelque sorte
l'impiete des predecesseurs (voir Beard, 1996, 121 sqq.). La
restauration religieuse etait, en quelque sorte, moins importante en
elle-meme que la mise en evidence de ce qui n'etait plus.

F. Millar. We must, I think, accept that Roman religion was

an area in which Ronald Syme had a very limited interest, and
with which he felt equally limited sympathy. This did have the
virtue that it enabled him, by maintaining a sceptical distance,

to avoid both over-imaginative and speculative fantasies of
interpretation, and of course to stay at a deliberate distance
from the fervour of nationalistic and patriotic interpretation of
Roman history, tradition and values found in Italy in the late 30s.

But it is clear also that this sceptical reserve had its own cost.
For, as the paper so clearly showed, it combined with his interest

in the careers and marks of status of the Roman upper
classes to produce a very limited conception of what it meant,
for instance, to be a member of a college of priests in Rome.

Syme, however, represents only an extreme case of a general
tendency, by which, though much work of the highest quality
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is now done in the sphere of Roman religion, and it is also

common to assert that religion was central to Roman public
and communal life, there are few examples of history which
actually carry out the ideal of treating religion as central.

I would like to make two connected suggestions for you to
comment on. The first is that for any period of Roman history
for which we have adequate evidence, we could and should
regard as an object of study the collective and communal life of
the city and its population; we ought to begin, that is, from
the populus Romanus or plebs urbana, considering its communal
life (and the life of its sub-divisions, the viel), its participation
in festivals and its role in assembling to vote in elections and

on legislation. As soon as we conceive both of elected magistrates

and of the holders of priesthoods as persons performing
actions — sacrifice above all — which needed to be carried out
on behalf of the whole community, it becomes impossible to
see these offices and positions simply as public honours, or the
actions which they performed as having been empty rituals,
whose precise character and context can be ignored.

The second suggestion is that, thanks to Augustan literature,
from Dionysius to Ovid, and above all to the explosion of the

'epigraphic habit', we are actually in a position to give a fuller
account of the res publica as it was under the early Empire than

we can of it under the 'Republic'. Epigraphic evidence alone,

most notably the Acta Fratrum Arvalium in your magnificent
new edition, but also for instance the Tabula Siarensis and Tabula

Hebana combined, along with many other texts, would
make possible a quite new account of recurrent or ad hoc festivals

and events and of the role of magistrates and priests as

agents of the populus both in 'government' and 'polities', but
also in the religious sphere. In all this, the Emperor of course
plays a central part both as the object or beneficiary of
honours, ritual and the erection of buildings, but also as the
initiator of major new projects and as someone who himself has

the auspices taken and presides at sacrifices on behalf of the

People.
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In short, I am suggesting that it is, paradoxically, in the reigns
of Augustus and his Julio-Claudian successors, rather than in
the Republic itself, that we can dispose of a sufficient density of
topographical, archaeological, iconographic, epigraphic and

literary evidence to write an account of 'Roman religion', seen, in
anthropological terms, as an integrated system functioning in a

specific period, and in a particular historical context, within the
urban framework as it was in the early Empire.

I ask myself whether such a project is feasible, but do suggest
that if it were it would finally provide a way of understanding
the public religious roles of members of the Senate, and the

religious roles of the Emperor himself.

J. Scheid: Je ne puis qu'etre d'accord avec vos suggestions.
L'elite romaine et l'empereur ont consacre aux activites reli-
gieuses tant de temps et d'argent qu'il ne peut pas s'agir seule-

ment de prebendes vides et sans autre portee. La vie collective
dans la cite ne pouvait pas fonctionner sans les dieux, qui
etaient en quelque sorte partie prenante dans la gestion de la

cite ä tous les niveaux: cette gestion etait enoncee et realisee par
les rites religieux. Routiniere ou non, la piete formait un des

devoirs sociaux des Romains. J'appelle comme vous de tous
mes voeux des etudes globales de la vie religieuse ä Rome
durant les quelques periodes de l'histoire romaine qui sont
benies par les sources, et peuvent servir de modele ä l'historien

pour comprendre le fonctionnement de cette religion ritualiste.

Ph. Borgeaud: Tu as evoque dans ton expose deux sources
possibles de l'attitude 'taciteenne' de Ronald Syme ä l'egard des

procedures religieuses. Ce remarquable bien que relatif
mutisme tire en premier lieu son origine d'une longue tradition
de YAltertumswissenschaft-, il s'agit d'une attitude remontant
entre autres ä Theodor Mommsen. Mais d'autre part, il pour-
rait aussi s'agir, chez Syme, d'une reaction aux positions sou-
vent aventureuses de certains collegues contemporains: on peut
penser ä ce propos a des approches comme celles de Carcopino,
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ou peut-etre aussi d'Altheim. II serait interessant de se deman-
der quelle est la part respective de ces deux facteurs (la tradition,

ou la reaction) dans l'etiologie du 'mutisme' de Syme.
Dans cet ordre d'idees, qu'en est-il de la reception de Georg
Wissowa chez Syme?

J. Scheid: Je pense effectivement que si, par inclination per-
sonnelle et aussi en raison du desinteret courant pour les ritua-
lismes antiques, Syme n'a guere creuse les aspects religieux de

son sujet, il est tout ä fait exact de conclure que ses silences

constituent une critique implicite devant les fantaisies interpre-
tatives de ses contemporains (le pythagorisme de Carcopino, les

eres de renouveau etc.): la preuve en est qu'ä propos de la IVe

Eglogue, il cite Carcopino et Alföldi, mais s'inspire en fait de

Tarn. En meme temps, le silence a un arriere-plan plus ideolo-
gique. II est impossible que Syme n'ait pas eu connaissance, en
1936-8, des effets que les fascismes de son temps exer^aient sur
l'explication de la "Revolution romaine": il n'a pas pu ignorer,
par exemple, l'engagement ideologique du Princeps de W.
Weber ou celui du Cesar de Carcopino. Or il n'est pas question
chez lui de 'mysticisme' du chef, de personnalite exception-
nelle, de theologie de la victoire, bref de ces approches qui ne
seraient ouvertes qu'ä celui qui dispose d'un esprit religieux,
comme J. Gage le soulignait ä propos du Cesar de Carcopino.
Syme, au contraire, aborde Auguste d'un point de vue ration-
nel. Pour ce qui concerne le domaine religieux, la reference de

Syme ä G. Wissowa est tout ä fait revelatrice. Au cours des

annees Trente, l'histoire des religions de 1'Antiquite etait domi-
nee Outre-Rhin par L. Deubner et ses eleves, qui continuaient
ä utiliser l'ethnographie anglo-saxonne de la fin du XIXe siecle,

et se consacrait presque exclusivement aux conduites religieuses

primitives. L'autre tendance de l'historiographie allemande,
plus liee ä l'histoire et aux institutions religieuses, representee
par f'Ecole de Francfort', etait ä cette date, pour des raisons
diverses, minoritaire. II y avait done peu de place pour une
ceuvre comme celle de Wissowa, fondee sur l'etude des institu-
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tions et du droit sacres. Or, Syme s'y refere, sans doute parce
qu'il trouvait sa sobriete et le caractere rationnel de ses

recherches plus ä son gout. On en a par exemple une preuve
precise ä propos de la decision des triumvirs de faire construire

un temple aux dieux egyptiens, dont l'explication est reprise de

Wissowa (Syme, Roman Revolution, 256 Revolution, 245;
Wissowa, Religion und Kultus der Römer, 351 sq.).

A. Wallace-Hadrilh. Syme's 'blind-spot' to religion has its
basis in personal factors as well as a certain historiographic
tradition. However, the blind-spot becomes more significant
when taken in conjunction with two other areas which he

touches on rarely and with apparent distaste, namely ideology
and iconography. There was plenty of work going on in these

areas in the 1930s — one thinks of Beranger as well as Gage,
and of Martin Charlesworth's work on 'imperial virtues' and
the 'theology' of imperial power, while in the field of Roman

monuments and historical reliefs there was the work of Eugenie

Strong. The three, religion (including of course imperial
cults), ideology and the iconography of public monuments
hang closely together. They ought to be important for Syme's

argument, for they represent not a 'false consciousness' which
belies the realities of power, but vital channel through which
imperial power was constructed. Fascist Europe in the 30s
could provide abundant evidence of that, and one must imagine

that it is a profound distaste for seemingly fascist methods
of constructing power that makes Syme unwilling to discuss

them. But, paradoxically, this means that the Roman Revolution
fails at this point to be an expose of fascist power because it
underplays the potency of some of its prime instruments.

J. Scheid: Je suis entierement d'accord avec vos observations.
II s'agit moins de regretter les 'silences' de Ronald Syme sur ces

trois domaines, etroitement lies, que de les expliquer. La
premiere constatation consiste, vous avez raison de le souligner,
dans le fait qu'il s'est volontairement impose le silence. L'expli-
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cation de ces 'blind-spots' reside dans son desinteret personnel

pour la religion, rappele par M. Millar, et dans une reaction
contre les descriptions complaisantes du pouvoir fasciste ou
nazi. II suffit de comparer l'article cite de J. Gage, ecrit trois ans

plus tot, et la Roman Revolution-. Gage emploie presque ä

chaque page le terme 'mystique' et donne du processus de prise
du pouvoir un eclairage tout ä fait irrationnel. Face ä ces dera-

pages, l'oeuvre de Syme est rationnelle et clairement antifasciste.

T. Hölscher: Ronald Syme hat die Bau- und Bildwerke als

Zeugnisse nicht übersehen oder abgelehnt. Er hat sie durchaus
als Faktoren bei der Konstruktion der Macht beachtet,
allerdings nur in sehr kurzen zusammenfassenden Abschnitten. Die
Gründe für diese Kürze lagen natürlich zum einen in seiner

ganz anderen Blickrichtung auf Personen und Gruppen mit
ihren Handlungen und Schicksalen, zum anderen aber auch
darin, daß die ihm bekannte archäologische Forschung die
Bau- und Bildwerke noch nicht als Zeugnisse von Ideologien
zu deuten verstand. Historische Denkmäler wurden damals im
wesentlichen als einzelne Monumente sachlich erklärt und mit
Situationen der Geschichte verbunden, die man aus Schriftquellen

kannte, aber es gab noch keine 'ikonologischen'
Ansätze und Methoden, ihre ideologischen Botschaften zu
analysieren. Das ist vielleicht ein ausreichender Grund, warum
Syme offenbar meinte, daß auf diesem Feld keine
weiterführenden Einsichten zu erwarten seien.

Kl. M. Girardet : Ich möchte noch einmal auf das Problem
der machtpolitischen Funktion bzw. Wirkung einer religiösen
Restauration zurückkommen. Die Restaurationspolitik des

Augustus — die deutlich schon in der Zeit der 'Ersten Römischen

Revolution' (F. Miliar) des Imperator Ctesar begonnen
hat — ist doch sicher nicht oder nicht nur das Ergebnis einer
konservativen Mentalität. Cicero beschreibt im De republica
Buch II die Begründung des Religionswesens durch Numa
Pompilius, und er sagt, Numa habe das Ziel verfolgt, den krie-
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gerischen Geist der Römer durch eine Fülle neuer und komplizierter

Riten und Kulte zu zähmen. Könnte es nicht sein, daß

Augustus von einer ähnlichen Grundeinstellung aus die Religion

bzw. eben die Restauration von Tempeln, Kulten usw.

ganz gezielt dazu eingesetzt hat, zum einen die römische
Gesellschaft zu 'befrieden', zum andern als Organisator dieser

'Befriedungspolitik' die Römer — in und nach zwanzig Jahren
Bürgerkrieg! — leichter beherrschen oder vielleicht eher: lenkbar

zu machen?

/. Scheid: Die Restaurationen des Augustus sind nicht
einfach konservativ, sie geben sich als konservativ, sie sollen in klarer

Weise bezeugen, daß nun die Tradition der Väter peinlich
genau erfüllt wird — im Gegensatz zu den vergangenen
Jahrzehnten. Ich bin also vollends einverstanden, daß diese
Restaurationen Teil einer bewußten politischen Strategie des Imperator

Caesar waren. War die Religion nun funktional auf die

'Befriedung' der Römer ausgerichtet? Dies mag sein, da doch
die Gründung der Religion durch Numa als Gegenstück zur
Justiz dargestellt wurde: Numa gründet die Justiz unter den

Bürgern und mit den Nachbarn, also unter den menschlichen
Partnern der ciuitas, bevor er die Justiz zwischen den Bürgern
und ihren göttlichen Partnern zustande bringt. Die pietas erga
deos entspricht der pietas erga eines. Dieses Motiv hat natürlich
mitgespielt. Andrerseits mußte die Religion — d.h. die öffentliche

Religion — restauriert werden, wenn man sich die
Restauration der res publica zum Ziel nahm, denn die res

publica bestand aus weltlichen und religiösen Geschäften und
Pflichten. Aber man darf nicht vergessen, daß der Mythos der

Gründung der Religion durch Numa vor allem ein Aition des

Ritualismus ist, der die Vielfalt der Regeln und Vorschriften
rechtfertigt, genauso wie wenn wir heute den römischen
Ritualismus als ein Mittel bezeichnen, den Göttern eine gewisse
Distanz zu den Bürgern aufzulegen.
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